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« CET ARRÊT A ÉTÉ CORRIGÉ PAR L’ARRÉT N° 299209 du 21/12/2023 » 

 

 n°298 374 du 11 décembre 2023 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître E. TCHIBONSOU 

Square Eugène Plasky, 92/6 

1030 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 19 avril 2023, par X, qui déclare être de nationalité camerounaise, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision de rejet d’une demande d’autorisation de séjour et de l'ordre de 

quitter le territoire, tous deux pris le 16 février 2023 et notifiés le 20 mars 2023. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la Loi ». 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 25 août 2023 convoquant les parties à l’audience du 26 septembre 2023. 

 

Entendu, en son rapport, C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me R. OMBA BUILA loco Me E. TCHIBONSOU, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me M. ELJASZUK loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le requérant est arrivé en Belgique en janvier 2023, muni d’un passeport revêtu d’une autorisation 

de séjour provisoire.   

 

1.2. Le 3 février 2023, il a introduit une demande de délivrance du titre de séjour.  

 

1.3. En date du 16 février 2023, la partie défenderesse a pris à son égard une décision de rejet de la 

demande visée au point 1.2. du présent arrêt. Cette décision, qui constitue le premier acte attaqué, est 

motivée comme suit : 
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« MOTIVATION :  

 

Considérant que l'[intéressé] est [arrivé] en Belgique sous le couvert d’un passeport national valable 

revêtu d’une autorisation de séjour provisoire délivrée par notre représentation diplomatique à Yaoundé 

portant mention BNL1 et B8 +L’ECOLE IT; 

 

Considérant que l’[intéressé] se présente le 03/02/202[3] à l’administration communale de Charleroi pour 

y requérir son inscription ; qu’il ressort des documents présentés que certains d’entre eux présentent des 

anomalies telles que leur authenticité n’est pas établie ; qu’à ce titre, l’adresse du garant de l’étudiant, 

renseignée sur l’engagement de prise en charge conforme à l’annexe 32, la composition de ménage et 

l’AER sont erronés (le garant n’ayant jamais résidé à cette adresse) et l’employeur renseigné sur les 

fiches de paies est incorrect au vu des information[s] répertoriées dans la base de données de l’ONSS, 

Dolsis (le garant n’ayant jamais travaillé pour cet employeur) ; 

 

Considérant qu’il a présenté les mêmes documents pour obtenir son autorisation de séjour en qualité 

d’étudiant ; qu’il a donc obtenu celle-ci sur base de documents frauduleux ; qu’il y a donc lieu d’annuler 

cette autorisation en application de l’article 74/20 de la loi précitée ; 

 

En conséquence, en application de l’article 74/20 de la loi du 15 décembre 1980, l’autorisation de séjour 

lui est retirée et un ordre de quitter le territoire lui est notifié ce jour » 

 

1.4. A la même date, la partie défenderesse a pris à son encontre un ordre de quitter le territoire. Cette 

décision, qui constitue le second acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

 

«      MOTIF DE LA DECISION :  

L'ordre de quitter le territoire est délivré en application des articles suivants de la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des faits 

suivants : 

Art. 7 : le ministre ou son délégué doit donner à l'étranger, qui n'est ni autorisé ni admis à séjourner plus 

de trois mois ou à s'établir dans le Royaume, un ordre de quitter le territoire ;  

§ 1, s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2 ; 

Art. 74/20 : le ministre ou son délégué peut retirer l'autorisation ou l'admission au séjour octroyée (...) 

lorsque, pour l'obtenir ou se la voir reconnaître, le demandeur a utilisé des informations fausses ou 

trompeuses ou des documents faux ou falsifiés, ou lorsque celui-ci a recouru à la fraude ou a employé 

d'autres moyens illégaux qui contribuent à l'obtention du séjour ; 

Considérant que l’[intéressé] est [arrivé] en Belgique sous le couvert d’un passeport national valable 

revêtu d’une autorisation de séjour provisoire délivrée par notre représentation diplomatique à Yaoundé 

portant mention BNL1 et B8 + L'ECOLE IT ; 

Considérant que l’[intéressé] se présente le 03/02/2022 à l’administration communale de Charleroi pour 

y requérir son inscription ; qu’il ressort des documents présentés que certains d’entre eux présentent des 

anomalies telles que leur authenticité n’est pas établie ; qu’à ce titre, l’adresse du garant de l’étudiant, 

renseignée sur l’engagement de prise en charge conforme à l’annexe 32, la composition de ménage et 

l’AER sont erronés (le garant n’ayant jamais résidé à cette adresse) et l’employeur renseigné sur les 

fiches de paies est incorrect au vu des information[s] répertoriées dans la base de données de l’ONSS, 

Dolsis (le garant n’ayant jamais travaillé pour cet employeur) ; Considérant qu’il a présenté les mêmes 

documents pour obtenir son autorisation de séjour en qualité d’étudiant ; qu’il a donc obtenu celle-ci sur 

base de documents frauduleux ; qu’il y a donc lieu d’annuler cette autorisation en application de l’article 

74/20 de la loi précitée ; 

En conséquence, en application de l’article 74/20 de la loi du 15 décembre 1980, l’autorisation de séjour 

lui est retirée et un ordre de quitter le territoire lui est notifié ce jour.  

Considérant que tous les éléments fournis ont été analysés en application de l’article 74/13 de la loi du 

15.12.1980 avant de prendre la décision d’ordre de quitter le territoire : 

- L'intérêt supérieur de l’enfant : il ne ressort pas du dossier l’existence d’enfant(s).  

- Vie familiale : elle n’a pas été invoquée par l’intéressé. Au surplus, il a déjà été jugé par le Conseil du 

Contentieux des Etrangers que « Le droit au respect de la vie privée et familiale consacré par l’article 8 

de la Convention Européenne des Droits de l’Homme peut être expressément circonscrit par les Etats 

contractants dans les limites fixées par l’alinéa 2 dudit article. La loi du 15 décembre 1980 étant une loi 

de police qui correspond aux prévisions de cet alinéa, il s’ensuit que son application n’emporte pas en soi 
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une violation de l’article 8 de la Convention précitée. Le principe étant que les Etats, ayant signé et 

approuvé cette Convention, conservent le droit de contrôler l’entrée, le séjour et l’éloignement des 

étrangers, et que ces Etats sont ainsi habilités à fixer des conditions à cet effet » (CCE, arrêt n° 28.275 

du 29.05.2009).  

- L'état de santé : il n’a pas été invoqué par l'[intéressé] et aucun élément récent relatif à son état de santé 

n’a été joint au dossier. 

En conclusion, l’[intéressé] demeure dans le Royaume sans y avoir été autorisé et il lui est donc délivré 

un ordre de quitter le territoire dans les 30 jours ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de «  

- La violation [de] l’article 74/20 de [Loi] ;  

- […] la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs ;  

- […] la violation du principe Audi alteram partem ;  

- […] l’erreur manifeste d’appréciation ;  

- Du devoir de minutie et de prudence en tant que composantes du principe de bonne administration qui 

impose notamment à l’autorité de statuer en tenant compte de l’ensemble des éléments du dossier ;  

- […] la violation des principes du raisonnable et de proportionnalité ;  

- […] la violation des articles 3 et 8 de la Convention Européenne des droits de l’Homme ». 

 

2.2. Par rapport au premier acte attaqué, dans une première branche relative à « la violation [de] l’article 

74/20 de la loi », elle expose « Rappel théorique Attendu qu’aux termes des dispositions de l’article 74/20 

de la [Loi] : « § 1er. Sauf dispositions particulières prévues par la loi, le ministre ou son délégué peut 

refuser l'autorisation ou l'admission au séjour demandée en application de la présente loi lorsque, pour 

l'obtenir ou se le voir reconnaître, le demandeur a utilisé des informations fausses ou trompeuses ou des 

documents faux ou falsifiés, ou lorsque celui-ci a recouru à la fraude ou a employé d'autres moyens 

illégaux qui contribuent à l'obtention du séjour. Lorsque le ministre ou son délégué envisage de prendre 

une telle décision, il tient compte de la nature et de la solidité des liens familiaux de l'intéressé, de la durée 

de son séjour dans le Royaume ainsi que de l'existence d'attaches familiales, culturelles ou sociales avec 

son pays d'origine ». Qu’il ressort du libellé de cet article, que la partie défenderesse dispose en la matière 

d’un pouvoir d’appréciation et n’est dès lors pas tenue par une compétence liée. Que la partie adverse 

doit donc tenir compte de toutes les circonstances de la cause lors de sa prise de décision à chaque fois 

qu’elle dispose d’un pouvoir d’appréciation. Qu’il est d’ailleurs indiqué au paragraphe 2 de l’article suscité 

les éléments qui devraient impérativement être pris en compte préalablement à la prise de la décision. 

Faisant usage du pouvoir d’appréciation qui lui est donné, la partie adverse aurait dû prendre en compte 

tous les éléments de la cause avant de prendre sa décision de rejet de la demande d’autorisation de 

séjour temporaire en qualité d’étudiant de la partie requérante. Les circonstances de la cause qui auraient 

pu être invoquées par la requérante comprennent notamment : - Sa bonne foi, son ignorance que les 

documents reçus étaient falsifiés: En effet, la partie requérante n’est présent[e] sur le sol belge que depuis 

le mois de janvier de l’année 2023. C’est en toute bonne foi qu’elle a présenté à deux reprises les 

documents requis pour sa prise en charge. Une première fois au moment de l’introduction de sa demande 

de visa et une seconde fois auprès de son administration communale au moment de la demande de son 

autorisation de séjour. Elle était donc dans l’ignorance totale et très loin de s’imaginer que ces documents 

étaient faux/falsifiés. - Sa possibilité de fournir un nouvel engagement de prise en charge. Qu'en fondant 

la décision attaquée sur le cas de figure prévu par l'article 74/20, la partie adverse commet une erreur 

d'appréciation manifeste, manquant à son devoir d'analyse individualisée de chaque cas particulier. Que 

la partie requérante justifie et évoque à tout égard l’erreur invincible. Pour mémoire, il est classiquement 

enseigné que l’erreur invincible, principe général de droit, tiré des articles 1148 du code civil et 71 du 

Code pénal, constitue une cause de justification lorsque l’auteur s’est comporté comme l’aurait fait toute 

personne raisonnable et prudente. Que l’erreur invincible requiert deux éléments, la bonne foi (la 

conviction de s’être conformé aux règles en vigueur) ainsi qu’une cause étrangère (impliquant que l’auteur 

ait été induit en erreur par la survenance de circonstances externes). Que la partie requérante demeurait 

dans l’ignorance de ce que son garant n'a jamais travaillé pour l’employeur mentionné sur les fiches de 

paie et que par conséquent, ces fiches de paie qu’elle a produit étaient des faux. Que la partie requérante 

excipe donc de l’erreur invincible laquelle procède de sa bonne foi et de la cause étrangère. Que la partie 

requérante n'avait ainsi aucune possibilité de vérifier l’exactitude de ces fiches de paie, n’ayant pas accès 

à la base de données de l’ONSS. Même si la partie requérante avait pris langue avec l’ONSS, il lui aurait 

certainement été répondu que les informations sollicitées seraient confidentielles et ne pourraient dès lors 

être communiquées qu’à la personne concernée. Que la partie requérante a fourni en toute bonne foi les 
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fiches de paie de son garant en vue de l’obtention de [son] autorisation de séjour étudiant. Au regard de 

ce qui précède, la partie adverse ne peut pas s’appuyer sur une déduction implicite des conséquences 

de l’interprétation de l’adage «  fraus omnia corrumpit » pour faire une application automatique des 

dispositions de l’article 74/20 susvisé. Que partant le moyen est fondé ». 

 

2.3. Dans une deuxième branche, ayant trait à « la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 

relative à la motivation formelle des actes administratifs », elle développe « 1. Rappel théorique a) 

Liminaires 1. L’obligation du contrôle de la motivation d’une décision prise par une autorité administrative 

consiste à opérer une double vérification : - La première relative à l’existence au sein de l’instrumentum 

de l’acte administratif d’une motivation en ce entendu la mention du fondement juridique de la décision 

ainsi que les éléments de faits pris en compte pour justifier la décision prise (b); - La seconde consiste à 

vérifier si au terme des éléments pris en compte par l’administration, (laquelle doit au demeurant prendre 

en considération tous les éléments de la cause), cette dernière a procédé à une appréciation largement 

admissible , pertinente et non déraisonnable des faits qui lui sont soumis. (c) b) L’existence d’une 

motivation Attendu que la loi du 29 juillet 1991 prévoit : « Art. 2. Les actes administratifs des autorités 

administratives visées à l’article premier doivent faire l’objet d’une motivation formelle. Art. 3. La motivation 

exigée consiste en l’indication, dans l’acte, des considérations de droit et de fait servant de fondement à 

la décision. Elle doit être adéquate ». La motivation formelle des actes administratifs constitue une 

formalité substantielle consistant en l’indication, dans l’instrumentum d’un acte administratif, des motifs 

de droit, c’est à dire des dispositions normatives dont l’auteur de l’acte fait application, et des motifs de 

fait, à savoir les circonstances qui ont présidé à son adoption, qui constituent les fondements de cet acte. 

Cette obligation a été généralisée par la loi du 29 juillet 1991 à tous les actes administratifs individuels. 

Le but des dispositions légales précitées est d'astreindre l'administration "à fournir au juge une base solide 

à son contrôle de légalité" et que "l'obligation générale de motiver les actes administratifs en la forme 

constitue aussi une garantie essentielle pour le bon fonctionnement, c'est-à-dire pour le contrôle de la 

légalité des actes administratifs" (Dominique Lagasse, la loi du 29/7/1991, J.T., 1991, page 737). Le 

respect de cette exigence doit s’apprécier au regard du principal objectif de la loi, à savoir, permettre au 

destinataire d’un acte administratif de comprendre les raisons de fait et de droit qui ont conduit 

l’administration à adopter l’acte en question et, par voie de conséquence, lui permettre de mieux apprécier 

la légalité et la pertinence de cette décision et donc aussi de l’opportunité de la contester en justice. (C.E. 

14 juin 2002, n° 107.842) A la lecture des travaux préparatoires à l’adoption de cette loi, les auteurs de 

celle-ci estiment que l’exigence ainsi consacrée présente divers avantages. « A l’administré, la motivation 

procure la possibilité d’être informé des motifs de l’acte administratif en même temps qu’elle lui permet de 

pouvoir discuter en toute connaissance de cause avec son auteur, de manière à éventuellement pouvoir 

‘aménager’ la décision. En cas de recours, le requérant informé des motifs d’un acte contesté sera plus à 

même d’organiser ses moyens. Enfin, elle constitue le gage d’un examen sérieux et impartial de l’affaire. 

Envisagé du côté de l’administration, la motivation a pour effet de rendre les relations avec les administrés 

plus aisées en permettant à l’autorité d’user de plus de persuasion que de coercition. De plus, elle facilite 

le contrôle exercé par l’autorité supérieure ou de tutelle sur l’autorité subordonnée ». « Que la motivation 

exigée consiste en l’indication, dans l’acte, des considérations de droit et de fait servant de fondement à 

la décision ». S’agissant la portée de l’obligation de motivation formelle, le Conseil de céans a déjà pu 

préciser dans un arrêt du 29 juin 2010 (n° 45.618) que « l’obligation de motivation formelle qui pèse sur 

l’autorité en vertu de diverses dispositions légales, n’implique nullement la réfutation détaillée de tous les 

arguments avancés par la requérante, mais n’implique que l’obligation d’informer la requérante des 

raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous réserve toutefois que la motivation réponde, fut-ce de façon 

implicite mais certaine, aux arguments essentiels de l’intéressée. Pour satisfaire à l’obligation de 

motivation formelle des actes administratifs, une décision doit faire apparaître de façon claire et non 

équivoque le raisonnement de son auteur de manière à permettre à l’intéressée de connaître les 

justifications de la mesure prise et à la juridiction compétente d’exercer son contrôle. Est suffisante la 

motivation de la décision qui permet à l’intéressée de connaître les raisons qui l’ont déterminée alors que 

l’autorité n’a pas l’obligation d’expliciter les motifs de ses motifs ». « L’objectif de la motivation formelle 

consiste à informer l’administré des raisons pour lesquelles la décision a été prise de telle sorte qu’il 

puisse, au moyen des voies de droit mise à sa disposition, se défendre contre cette décision en montrant 

que les motifs qui lui sont révélés par la motivation ne sont pas fondés. » (CE, n° 39.161, 3 avril 1992, 

RONDELEZ) ; Or, il convient de relever que dans la décision attaquée, la partie adverse n’a eu égard que 

partiellement aux éléments produits pourtant fondamentaux de la demande de la partie requérant[e], que 

ce faisant la décision entreprise méconnait l’obligation de motivation dès lors qu’elle n’explique pas les 

considérations factuelles sur base desquelles elle a procédé aux conclusions critiquées. c) La motivation 

doit porter sur des motifs pertinents, admissibles et non déraisonnables L’article 3 de la loi du 29 juillet 

1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs stipule que : « la motivation exigée consiste 

en l’indication, dans l’acte, des considérations de droit et de fait servant de fondement à la décision. Elle 
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doit être adéquate » ; Il est de principe admis que [la] motivation « doit être suffisante, c’est-à-dire 

complète, précise et non équivoque » (M. HANOTIAU, Le Conseil d’Etat, juge de cassation administrative, 

in Le citoyen face à l’administration- Commissions et juridictions administratives : quels droits de la 

défense ? Liège, Editions du Jeune Barreau de Liège, 1990, p.151). Tout acte administratif doit ainsi être 

fondé, à l’appui du dossier administratif, sur des motifs exacts, pertinents et légalement admissibles que 

le dossier administratif doit révéler. Il a en ce sens été décidé que « le contrôle juridictionnel de la 

motivation d’un acte qui doit être motivé en la forme ne porte pas seulement sur l’existence d’une 

motivation ; la motivation doit être adéquate et le contrôle s’étend adéquatement, c’est-à-dire à 

l’exactitude, l’admissibilité et la pertinence des motifs » (CE, 2 juin 2003, n° 120.10, CE, 5 avril 2002, n° 

105.385). Autrement encore, « des circonstances établies en fait, et dont on comprend qu’elles aient 

conduit l’administration à agir comme elle l’a fait, peuvent ne pas être reconnues comme motifs valables 

si elles ne sont pas de celles qu’il est permis de prendre en considération » (La motivation formelle des 

actes administratifs - Loi du 29 juillet 1991, actes de la journée d’études du 8 mai 1992, Faculté de Namur, 

p. 131). 2. Application au cas d’espèce L’obligation du contrôle de la motivation d’une décision prise par 

une autorité administrative consiste à opérer une double vérification : - La première relative à l’existence 

au sein de l’instrumentum de l’acte administratif d’une motivation en ce entendu la mention du fondement 

juridique de la décision ainsi que les éléments de faits pris en compte pour justifier la décision prise ; - La 

seconde consiste à vérifier si au terme des éléments pris en compte par l’administration, (laquelle doit au 

demeurant prendre en considération tous les éléments de la cause), cette dernière a procédé à une 

appréciation largement admissible, pertinente et non déraisonnable des faits qui lui sont soumis. En 

l’espèce, la partie adverse est en défaut d’avoir motivé cette décision aussi bien sur l’aspect factuel que 

légal. Que la partie requérante a introduit dans les formes légales sa demande d’autorisation de séjour 

pour études. En fondant la décision attaquée sur le cas de figure prévu par l'article 74/20, la partie adverse 

commet une erreur d'appréciation manifeste, manquant à son devoir d'analyse individualisée de chaque 

cas particulier. Pour ces motifs, la motivation de la partie adverse ne rencontre pas les exigences légales 

s’imposant à elle. Que pour rappel, «  l’autorité administrative reste tenue, au titre des obligations 

générales de motivation formelle et de bonne administration qui lui incombent lorsqu’elle prend une 

décision quelle qu’elle soit, de statuer en prenant en considération tous les éléments qui sont portés à sa 

connaissance au moment où elle statue (…) » (CCE, n°14727, §3.1.3). Que partant, le fondement 

juridique de la décision querellée étant erroné, elle n’est pas motivée en droit. Que si la partie adverse 

avait réalisé un examen minutieux et in concreto du cas d’espèce, elle aurait pu conclure que la partie 

requérante ignorait véritablement que les documents reçus de son de son garant étaient falsifiés. La partie 

requérante se trouve ainsi victime d’un vaste réseau de falsification de documents officiels touchant des 

dizaines d’étudiants étrangers. Que dans son arrêt Yoh-Ekale, la Cour européenne des droits de l’Homme 

a condamné l’Etat belge notamment en raison du fait que les autorités belges ont fait l’économie d’un 

examen attentif et rigoureux de la situation individuelle de la requérante (Cour EDH, Yoh-Ekale Mwanje 

c. Belgique - 10486/10 Arrêt 20.12.2011). Ainsi, la partie adverse doit lorsqu’elle est soumise à une 

demande faire preuve d’un examen aussi rigoureux que possible en tenant compte de la situation 

particulière de l’individu, ce qui n’est pas le cas en l’espèce. Qu’il ressort clairement de la décision 

attaquée qu’au lieu d’effectuer un examen particulier et complet du dossier, la partie adverse a pris faute 

de soin et de suivi sérieux une décision hâtive. Qu’en l’espèce, la partie adverse a manqué à ses 

obligations de motivation formelle, de soin et de minutie, en ne tenant pas compte la situation individuelle 

de la partie requérante au seul motif que la partie requérante aurait produit des documents falsifiés. Il 

n’est pas ici demandé au Conseil de substituer son appréciation à celle de la partie défenderesse, mais 

de constater la non prise en considération de tous les éléments du dossier sans motivation adéquate. 

Partant, en rejetant la demande d’autorisation de séjour étudiant de la partie requérante, la partie adverse 

commet manifestement une erreur d'appréciation. Le défaut de motivation est encore pris de l’absence 

d’analyse sur les moyens de subsistance de […] l’étudiant. Que pour mémoire, la démonstration de la 

suffisance de moyens de subsistance est légalement établie lorsque l’étudiant fournit soit : -une attestation 

de bourse d’étude -un engagement de prise en charge -par tout autre moyen de preuve Dans la 

vérification des moyens dont dispose l’étranger, il est tenu compte des ressources qu’il peut se procurer 

par l’exercice légal d’une activité lucrative en dehors du temps qui doit normalement être consacré aux 

études. Les preuves des moyens de subsistance suffisants telles que prévues par les dispositions légales 

applicables, sont fournies à titre énumératives et indicatives, de telles sortes que l’étudiant peut toujours 

prouver ceux-ci par d’autres voies. Faute d’accepter l’engagement de prise en charge, la partie adverse 

devait dès lors vérifier si l’intéressé disposait d’autres moyens de rapporter la preuve de ses moyens de 

subsistance. La partie adverse n’a pas procédé comme tel et ce faisant a manqué à son obligation de 

motivation formelle en sus de la violation du devoir de minutie et de raisonnable lui incombant. Au vu de 

ces éléments et de la lecture de la décision prise le 16 février 2023 à l’encontre de la partie requérante, 

les articles 2 et 3 de la loi sur la motivation formelle sont clairement violés par l’administration. Que partant, 

le moyen est fondé ». 
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2.4. Dans une troisième branche, au sujet de la « violation du principe Audi alteram partem », elle 

argumente « 1- Rappel théorique Le principe audi alteram partem, est défini comme « un principe général 

de droit à valeur législative, qui impose à l’autorité administrative de permettre à l’administré de faire valoir 

ses observations au sujet d’une mesure grave, mais non punitive, qu’elle envisage de prendre à son égard 

». Audi alteram partem, s’impose, pour sa part, chaque fois que l’administration risque de prendre une 

décision qui s’avère significativement défavorable à celui qui en serait le destinataire ; en d’autres termes 

une mesure grave. Dans cette perspective, Audi alteram partem rencontre le double objectif suivant : « 

d’une part, permettre à l’autorité de statuer en pleine connaissance de cause et, d’autre part, permettre à 

l’administré de faire valoir ses moyens compte tenu de la gravité de la mesure que ladite autorité s’apprête 

à prendre à son égard ». L’audition préalable s’impose ainsi, en droit des étrangers, sous l’impulsion du 

droit de l’Union européenne, dans une série de circonstances défavorables au ressortissant d’un État tiers 

à l’Union européenne, notamment celle de mettre fin au séjour de l’intéressé. L’exigence que consacre le 

principe audi alteram partem se matérialise comme suit : - L’[intéressé] doit, par le biais des informations 

à fournir par l’administration, avoir une connaissance précise de la mesure envisagée et des faits qui la 

justifient ; - L’[intéressé] doit avoir accès à toutes les pièces sur lesquelles l’autorité compte se fonder ; - 

En cas d’audition orale, l’[intéressé] doit avoir une copie du procès-verbal établi par l’autorité 

administrative ; - L’[intéressé] doit avoir la possibilité de contester effectivement le compte-rendu de 

l’audition, le cas échéant ; - In fine, l’autorité administrative doit au travers de la décision prise démontrer 

qu’elle a tenu compte des arguments et observations formulés par l’intéressé. De manière récente le CCE, 

dans un arrêt n° 234461 du 26 mars 2020 a rappelé « que le droit d’être entendu, tant comme principe 

général de droit de l’Union que comme principe général de droit belge, garantit à̀ toute personne la 

possibilité́ de faire connaitre, de manière utile et effective, son point de vue au cours de la procédure 

administrative et avant l'adoption de toute décision susceptible d'affecter de manière défavorable ses 

intérêts, et ce, afin notamment que l'autorité́ compétente soit mise à même de tenir utilement compte de 

l'ensemble des éléments pertinents ». Le Conseil d’État abondant en ce sens précise par ailleurs que : « 

(…), en vertu de ce principe, il incombait à la partie adverse qui envisageait d'adopter d'initiative cet ordre 

de quitter le territoire, sur la base de l'article 61, § 1er, 1°, de la [Loi], d'inviter le requérant à faire valoir 

ses observations. Par contre il n’appartenait pas à celui-ci d’anticiper une éventuelle intention de la partie 

adverse, en faisant valoir dans la demande de renouvellement de son titre de séjour, en plus des éléments 

qu’il devait produire pour obtenir ce renouvellement en vertu de l’article 101 de l'arrêté́ royal du 8 octobre 

1981 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, d’autres s’opposant 

à la prise d’une mesure d’éloignement, basée sur l'article 61, § 1er, 1°, précité ». 2- Application au cas 

d’espèce La décision du 16 février 2023 prise par la partie adverse et portant le rejet de la demande 

d’autorisation de séjour étudiant de la partie requérante, contrevient au principe audi alteram partem. La 

partie adverse a failli au principe audi alteram partem dès lors qu’elle n’a pas invité la partie requérante à 

faire valoir ses moyens de défense compte tenu de la décision grave de rejet de la demande d’autorisation 

de séjour temporaire en qualité d’étudiant qu’elle envisageait prendre à son encontre. Que la satisfaction 

dans le cas d’espèce dudit principe aurait notamment conduit la partie adverse à solliciter à tout le moins 

la partie requérante dans le cadre d’une enquête ou encore l’interroger sur la décision envisagée. Que 

ces informations recueillies auraient dû pleinement servir à la partie adverse en vue de prendre sa 

décision en pleine connaissance étant donné qu’une fois communiqués ces éléments constituaient des 

pièces du dossier administratif. Qu’il ressort d’ailleurs de la lecture des disposition du paragraphe 2 de 

l’article 74/20 que : « Lorsque le ministre ou son délégué envisage de prendre une telle décision, il tient 

compte de la nature et de la solidité des liens familiaux de l'intéressé, de la durée de son séjour dans le 

Royaume ainsi que de l'existence d'attaches familiales, culturelles ou sociales avec son pays d'origine ». 

Que des telles informations ne peuvent être obtenues qu’au travers la mise en oeuvre du droit d’être 

entendu de la partie requérante. Que n’ayant pas fait, la partie adverse viole le principe audi alteram 

partem. Qu’en outre, la partie adverse n’a à aucun moment pris en compte l’ensemble des éléments du 

dossier à elle soumis par la partie requérante. La partie requérante aurait ainsi pu justifier l’origine des 

documents falsifiés et produits lors de sa demande de sa demande d’obtention de son visa d’une part et, 

d’autorisation de séjour d’autre part. La partie adverse s’est contentée d’en tirer toutes les conséquences 

de son constat ceci, au mépris du respect des droits de la défense. Que cette obligation satisfaite, la partie 

adverse aurait constaté : - Que la partie requérante n’est pas à l’origine de la prise en charge falsifiée ni 

des documents transmis en annexe ; - Que la partie requérante [a] été abusée en raison de sa vulnérabilité 

et de son ignorance compte tenu du fait qu’il se trouvait encore dans son pays d’origine au moment de 

l’introduction de sa demande de visa et ignorait donc toutes les manouvres frauduleuses de son garant. - 

Que la partie requérante a fourni en toute bonne foi les documents relatifs à sa couverture financière. - 

Que l’intéressé est ainsi victime d’un vaste réseau de fabrication de documents falsifiés au bénéfice 

d’étudiants étrangers en général et camerounais en particulier. - Que l’intéressé n’est pas la seule victime 

dudit réseau mais que les victimes, toutes ayant le même profil, se comptent par centaines. Que le respect 
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du principe audi alteram partem aurait dû conduire la partie adverse à informer la partie requérante des 

mesures graves qu’elle envisageait de prendre à son égard et à l’inviter à faire valoir ses moyens de 

défense quant à ce et non rejeter de façon automatique sa demande d’autorisation de son séjour. Que la 

partie requérante aurait donc pu exposer à la partie adverse les faits et circonstances qui ont donné lieu 

à la situation qui lui est reprochée. Que la partie requérante n’a à aucun moment fait valoir ses arguments 

avant que la décision contestée ne soit prise à son encontre. Qu’en permettant à la partie requérante de 

faire valoir ses arguments, la partie adverse aurait constaté que la partie requérante est l’une des victimes 

d’un vaste réseau de falsification de documents Que compte tenu de ce que la partie adverse dispose 

d’un pouvoir d’appréciation en la matière et non d’une compétence liée, les éléments fournis par la partie 

requérante aurait donc pu conduire à une décision différente. Que tirer des conclusions hâtives n’est ni 

pertinent, ni admissible de la part de la partie adverse. Qu’en cas de doute, la partie adverse aurait pu/dû 

instruire davantage, en demandant notamment un complément d’informations [au requérant] pour ainsi 

pouvoir mieux asseoir sa décision. Que n’ayant pas donné l’occasion à la partie requérante d’être 

entendue, la partie adverse a violé le principe de bonne administration et son devoir de soin en ce qu’elle 

n’a procédé à aucune enquête et n’a donc à aucun moment rencontré la demande de la partie requérante 

; en occultant le cheminement précis et les circonstances ayant conduit à la soumission de documents 

falsifiés Qu’en effet, il ressort de l’arrêt de la Cour de justice de l’Union européenne C-116/13 du 5 

novembre 2014, que le droit d’être entendu fait partie intégrante du respect des droits de la défense, 

lequel constitue un principe général du droit de l’Union. Que le droit d’être entendu garantit à toute 

personne la possibilité de faire connaître, de manière utile et effective, son point de vue au cours de la 

procédure administrative et avant l’adoption de toute décision susceptible d’affecter de manière 

défavorable ses intérêts (§§ 45 et 46). Elle précise toutefois que « L’obligation de respecter les droits de 

la défense des destinataires de décisions qui affectent de manière sensible leurs intérêts pèse ainsi en 

principe sur les administrations des États membres lorsqu’elles prennent des mesures entrant dans le 

champ d’application du droit de l’Union » (§ 50). Que la partie requérante n’a été pas autorisée à faire 

valoir l’ensemble des arguments jugés pertinents pour renverser les constats de la partie défenderesse. 

Le défaut d’audition de la partie requérante conformément au principe Audi alteram partem est d’autant 

plus grave que la partie requérante aurait pu faire valoir [des] éléments sérieux et concrets en sa faveur 

justifiant sa situation familiale, sociale et académique. Qu’il y a donc lieu de considérer que la partie 

requérante n’a pas été entendue. Que de ce qui précède, il semble ne faire aucun doute que la partie 

adverse a pris une décision courte et stéréotypée de laquelle aucun examen de la globalité du dossier ne 

ressort. Que n’ayant eu connaissance du faux pour la première fois qu’à travers la notification de la 

décision litigieuse, aucune possibilité n’a donc été laissée à la partie requérante de pouvoir compléter son 

dossier notamment en produisant une attestation de prise en charge. Qu’ainsi on ne peut valablement 

conclure comme le fait sous-entendre la partie adverse que la partie requérante aurait sciemment tenté 

de tromper les autorités belges afin d’obtenir son autorisation de séjour. Que ce d’autant plus que, 

contrairement aux affirmations de la partie adverse, la partie requérante n’est l’auteur d’aucun faux 

document, ayant produit les documents qui lui ont été remis par son garant. Que l’illégitimité déduite de 

la violation de l’adage «  fraus omnia corrumpit » doit reposer sur des manoeuvres frauduleuses 

imputables à la partie requérante, quod non in specie ; Que le principe « Fraus omnia corrumpit » ne peut 

être opposé qu’à l’auteur ou au complice de la fraude et non à la partie requérante qui a cru de bonne foi 

que les fiches de paie correspondaient à la réalité. Qu’en violation de son droit à être entendu, la partie 

requérante aurait dû être invitée de façon claire et, non équivoque à s’exprimer sérieusement sur sa 

situation et notamment au sujet de la fraude qui lui est imputée à tort. Que de ce qui précède, il semble 

ne faire aucun doute que la partie adverse a pris une décision courte et stéréotypée de laquelle aucun 

examen de la globalité du dossier n’en ressort. Que si la partie adverse avait tenu compte de ces 

éléments, la procédure aurait pu aboutir à une issue différente. Que les motifs de la décision querellée ne 

tiennent pas compte de l’ensemble des éléments du dossier. Que partant le moyen est fondé ». 

 

2.5. Dans une quatrième branche, quant à « l’erreur manifeste d’appréciation », elle fait valoir « La partie 

requérante entend démontrer l’erreur de l’administration dans l’analyse de son dossier, notamment sur 

les éléments ayant permis d’apprécier et de motiver sa demande de renouvellement de séjour. La 

motivation « doit être suffisante, c’est-à-dire complète, précise et non équivoque » (M. HANOTIAU, Le 

Conseil d’Etat, juge de cassation administrative, in Le citoyen face à l’administration- Commissions et 

juridictions administratives : quels droits de la défense ? Liège, Editions du Jeune Barreau de Liège, 1990, 

p.151) ; Attendu que « pour satisfaire à l’obligation de motivation formelle des actes administratifs, une 

décision doit faire apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur de manière 

à permettre aux intéressés de connaître les justifications de la mesure prise et à la juridiction compétente 

d’exercer son contrôle et, d’autre part, que le contrôle de légalité que le Conseil exerce consiste à vérifier 

si l’autorité administrative n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif 

et si elle a donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une 
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interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation » ( C.E., n°101.624, 7 décembre 

2001 et C.E., n°147.344, 6 juillet 2005. Qu’il ressort de la lecture de la décision querellée que la partie 

adverse a fait une erreur manifeste d’appréciation en considérant que la requérante serait auteur ou 

complice des documents falsifiés. Une telle analyse est manifestement erronée dès lors qu’elle ne se 

fonde pas sur l’ensemble dossier de la partie requérante ou ne permet pas d’établir de façon certaine et 

manifeste que la partie requérante est auteur des documents falsifiés. En effet, dès lors que la partie 

adverse ne conteste pas que la partie requérante a fourni des éléments concrets en vue de sa demande 

d’autorisation de son séjour, qu’elle ne démontre par ailleurs pas avoir entendu la partie requérante avant 

la prise de la décision attaquée ; la décision de la partie adverse est constitutive d’une erreur manifeste 

d’appréciation en ce qu’elle n’apprécie pas de façon concrète la situation de la requérante avant la prise 

de la décision litigieuse. Que la partie adverse semble tirer des conclusions hâtives et définitives dans 

l’appréciation du dossier de la partie requérante. Qu’une telle conclusion est manifestement non fondée 

et ne peut être établie de façon certaine par la partie adverse. Qu’il est établi que pour démontrer cette 

absence ou ce manque, il incombe à la partie adverse de démontrer que le dossier administratif de 

l’intéressé laisse entrevoir autre chose. En effet l’intéressé est étudiant à l’école IT et dispose de la 

possibilité de fournir un nouvel engagement de prise en charge [signé] par un nouveau garant. Que cette 

motivation est dès lors erronée et procède d’une erreur manifeste d’appréciation. Que partant, le moyen 

est fondé ». 

 

2.6. Dans une cinquième branche, concernant « [les] devoir[s] de minutie et de prudence en tant que 

composantes du principe de bonne administration », elle avance «  Le devoir de minutie peut être rattaché 

aux principes de bonne administration ainsi qu’au principe général de droit de l’exercice effectif du pouvoir 

d’appréciation. « Il impose à l’administration de veiller, avant d’arrêter une décision, à recueillir toutes les 

données utiles de l’espèce et de les examiner soigneusement, afin de pouvoir prendre une décision en 

pleine et entière connaissance de cause » (C.E., 23 février 1996, n° 58.328, Hadad, cité par P. GOFFAUX, 

Dictionnaire élémentaire de droit administratif 2014, Bruylant, p. 162). Suivant ce principe, l’administration 

lorsqu’elle doit prendre une décision, doit procéder à un examen complet et particulier des données de 

l’espèce avant de se prononcer. Que « l’obligation matérielle de prudence requiert que lors de la 

préparation et de la prise d’une décision des autorités, tous les facteurs et circonstances pertinents soient 

soupesés. La prudence lors de la découverte des faits et l’exigence d’un examen prudent constituent un 

élément essentiel de droit » (CE n°130.662, 27 avril 2004, A.P.M. 2004, liv.5, 99). Il ressort de la lecture 

de la décision querellée que la partie adverse viole les principes de minutie et de prudence en ce qu’elle 

n'a pas recueilli toutes les données utiles de l’espèce afin de les examiner soigneusement. Si la partie 

adverse avait recueilli toutes les données de l’espèce, elle aurait su que c’est de bonne foi que la partie 

requérante a introduit sa demande d’autorisation de séjour avec des documents falsifiés ; qu’elle ignorait 

que les documents reçus de son garant étaient des faux et ne pouvait prétendre à une demande 

d’obtention de visa puis, de séjour avec ceux-ci. Que la partie adverse qui dispose d’un pouvoir 

d’appréciation en la matière, devait redoubler de minutie et de prudence dans l’appréciation du dossier 

de la partie requérante et prendre en compte tous les éléments de l’espèce, avant de rejeter sa demande 

d’autorisation de séjour. Qu’il est manifeste que cela n’a pas été en l’espèce. Que partant le moyen est 

fondé ».  

 

2.7. S’agissant de la seconde décision contestée, dans une sixième branche relative à « la violation des 

articles 7 et 74/13, 74/20 de la [Loi] ainsi que des articles 3 et 8 de la Convention européenne de 

sauvegarde des droits de l’Homme et des libertés fondamentales (adoptée le 04/11/1950) » elle soutient 

« Attendu que la partie adverse a pris une décision d’ordre de quitter le territoire à l’encontre de la partie 

requérante sur base des articles 7,13° et 74/13, 74/20 de la [Loi] Que l’ordre de quitter le territoire est 

manifestement pris de manière connexe à la décision de rejet de la demande d’autorisation de séjour 

puisqu’il s’appuie expressément sur cette décision. Dans la mesure où l’acte principal est mal motivé, il 

en résulte un défaut de motivation, rendant toute tentative d’éloignement nulle et de nul effet ; Attendu 

que l’article 7, 13° de la [Loi] stipule que : « si l'étranger fait l'objet d'une décision ayant pour effet de lui 

refuser le séjour ou de mettre fin à son séjour » ; Que l’article 74/13 de la [Loi] ajoute que : « Lors de la 

prise d'une décision d'éloignement, le ministre ou son délégué tient compte de l'intérêt supérieur de 

l'enfant, de la vie familiale , et de l'état de santé du ressortissant d'un pays tiers concerné » ; Qu’il résulte 

de ce qui précède que si la partie adverse doit, dans certains cas déterminés à l’article 7 de la Loi, délivrer 

un ordre de quitter le territoire, à tout ressortissant d’un pays tiers se trouvant sur le territoire belge en 

séjour irrégulier, cette obligation ne doit pas s’entendre comme s’imposant à elle de manière automatique 

et en toutes circonstances. Ainsi, le caractère irrégulier du séjour ne saurait suffire à lui seul à justifier la 

délivrance d’un ordre de quitter le territoire sans que d’autres facteurs, notamment liés à la violation des 

droits fondamentaux garantis par les articles 3 et 8 de la CEDH soient également pris en compte, en 

manière telle que la partie défenderesse n’est pas dépourvue en la matière d’un certain pouvoir 
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d’appréciation ; Qu’en l’espèce, la partie requérante est régulièrement inscrite pour l’année académique 

2022-2023 et qu’elle a commencé à développer une vie privée en Belgique au travers de ses études et 

intégration progressive dans la vie sociale. Sa vie privée mérite donc d’être protégée au sens de l’article 

8 CEDH ; Qu'en prenant un ordre de quitter le territoire sans tenir compte de ces éléments constitutifs 

d’une vie privée et familiale, sans même prendre la peine d’auditionner la partie requérante, la partie 

adverse a fait une application automatique de ses pouvoirs de police ; Que la partie requérante n’est pas 

venue illégalement en Belgique. Elle est régulièrement inscrite et poursuit sereinement ses études, 

lesquelles sont en parfaite adéquation avec ses aspirations professionnelles. Que de plus la présence de 

la partie requérante sur le territoire ne constitue pas un risque pour la sécurité nationale, la sûreté 

publique, ou le bien-être économique du pays. La mesure prise n’est dès lors pas justifiée ni 

proportionnelle ; Que pour rappel l’article 7 alinéa 1er, de la [Loi] prévoit que la délivrance d’un ordre de 

quitter le territoire ne peut être exercé que sans préjudice des dispositions plus favorables contenues dans 

un traité international, comme tel est le cas en l’espèce ; Que pourtant, la partie adverse ne peut ainsi se 

prévaloir d’une compétence entièrement liée lorsqu’elle délivre un ordre de quitter le territoire sur la base 

de l’article 7 de la Loi ; Que partant, le moyen est fondé en cette branche ; Qu’il convient par conséquent, 

de suspendre et d’annuler la décision querellée pour les motifs sus-évoqués ». 

 

3. Discussion    

 

3.1. A titre liminaire, le Conseil précise que, par un envoi via J-Box daté du 27 septembre 2023, la partie 

requérante a fourni au Conseil une inscription du requérant à un établissement d’enseignement pour 

l’année académique 2023-2024. 

 

3.2. Sur les six branches réunies du moyen unique pris, le Conseil rappelle que l’article 74/20 de la Loi 

dispose que «  § 1er. Sauf dispositions particulières prévues par la loi, le ministre ou son délégué peut 

refuser l'autorisation ou l'admission au séjour demandée en application de la présente loi lorsque, pour 

l'obtenir ou se le voir reconnaître, le demandeur a utilisé des informations fausses ou trompeuses ou des 

documents faux ou falsifiés, ou lorsque celui-ci a recouru à la fraude ou a employé d'autres moyens 

illégaux qui contribuent à l'obtention du séjour. Lorsque le ministre ou son délégué envisage de prendre 

une telle décision, il tient compte de la nature et de la solidité des liens familiaux de l'intéressé, de la durée 

de son séjour dans le Royaume ainsi que de l'existence d'attaches familiales, culturelles ou sociales avec 

son pays d'origine. § 2. Sauf dispositions particulières prévues par la loi, le ministre ou son délégué peut 

retirer l'autorisation ou l'admission au séjour octroyée ou reconnue en application de la présente loi 

lorsque, pour l'obtenir ou se la voir reconnaître, le demandeur a utilisé des informations fausses ou 

trompeuses ou des documents faux ou falsifiés, ou lorsque celui-ci a recouru à la fraude ou a employé 

d'autres moyens illégaux qui contribuent à l'obtention du séjour. Lorsque le ministre ou son délégué 

envisage de prendre une telle décision, il tient compte de la nature et de la solidité des liens familiaux de 

l'intéressé, de la durée de son séjour dans le Royaume ainsi que de l'existence d'attaches familiales, 

culturelles ou sociales avec son pays d'origine. § 3. Le ministre ou son délégué donne l'ordre de quitter le 

territoire à l'étranger dont le séjour est refusé ou retiré en cas d'application du paragraphe 1er ou du 

paragraphe 2 ». 

 

Le Conseil soutient ensuite que l’obligation de motivation à laquelle est tenue l’autorité administrative doit 

permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans 

que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la 

décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de 

pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à 

ce sujet. Quant à ce contrôle, le Conseil rappelle que, dans le cadre du contrôle de légalité, il n’est pas 

compétent pour substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision 

attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne 

ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle 

que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation 

(cfr dans le même sens: C.E., 6 juil. 2005, n° 147 344 ; C.E., 7 déc. 2001, n° 101 624). 

 

3.3. En l’espèce, le Conseil constate que la partie défenderesse a motivé la première décision querellée 

comme suit « Considérant que l'[intéressé] est [arrivé] en Belgique sous le couvert d’un passeport national 

valable revêtu d’une autorisation de séjour provisoire délivrée par notre représentation diplomatique à 

Yaoundé portant mention BNL1 et B8 +L’ECOLE IT;  Considérant que l’[intéressé] se présente le 

03/02/202[3] à l’administration communale de Charleroi pour y requérir son inscription ; qu’il ressort des 

documents présentés que certains d’entre eux présentent des anomalies telles que leur authenticité n’est 
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pas établie ; qu’à ce titre, l’adresse du garant de l’étudiant, renseignée sur l’engagement de prise en 

charge conforme à l’annexe 32, la composition de ménage et l’AER sont erronés (le garant n’ayant jamais 

résidé à cette adresse) et l’employeur renseigné sur les fiches de paies est incorrect au vu des 

information[s] répertoriées dans la base de données de l’ONSS, Dolsis (le garant n’ayant jamais travaillé 

pour cet employeur) ;  Considérant qu’il a présenté les mêmes documents pour obtenir son autorisation 

de séjour en qualité d’étudiant ; qu’il a donc obtenu celle-ci sur base de documents frauduleux ; qu’il y a 

donc lieu d’annuler cette autorisation en application de l’article 74/20 de la loi précitée ;  En conséquence, 

en application de l’article 74/20 de la loi du 15 décembre 1980, l’autorisation de séjour lui est retirée et un 

ordre de quitter le territoire lui est notifié ce jour ». 

 

Le requérant ne conteste pas la production d’une annexe 32 falsifiée mais se contente d’exposer en 

substance qu’il est de bonne foi et qu’il est une victime. Le Conseil souligne toutefois que le requérant ne 

pouvait ignorer les conditions mises à sa demande d’autorisation de séjour en qualité d’étudiant et qu’il 

lui incombait de veiller à fournir des pièces authentiques à l’appui de celle-ci, ce qu’il s’est manifestement 

abstenu de faire en l’espèce. De la même manière, il ne saurait être reproché à la partie défenderesse de 

veiller à prendre sa décision en s’appuyant sur des pièces dont l’authenticité est avérée. La bonne foi du 

requérant, à la supposer établie lorsqu’il dépose des pièces qui se révèlent fausses ou falsifiées, n’est 

pas de nature à emporter la démonstration de la violation de l’obligation de motivation ou de la commission 

d’une erreur manifeste d’appréciation dans le chef de la partie défenderesse. Le Conseil ne perçoit au 

demeurant pas l’intérêt du requérant à se prévaloir du fait qu’il n’est pas l’auteur du faux document en 

question dès lors que la partie défenderesse n’a nullement prétendu que celui-ci aurait commis une 

quelconque fraude, mais s’est limitée à constater que l’annexe 32 était frauduleuse, ce qu’il ne remet pas 

en cause. 

 

3.4. S’agissant du droit d’être entendu et du principe « Audi alteram partem », le Conseil rappelle que le 

premier acte attaqué est une décision de refus prise en réponse à une demande d’ autorisation de séjour 

formulée par le requérant lui-même. Dans ce cadre, force est de constater que ce dernier avait la 

possibilité d’invoquer, à l’appui de cette demande, tous les éléments qu’il jugeait favorables à l’autorisation 

de son séjour, en manière telle que la partie défenderesse n’était nullement tenue de l’entendre 

préalablement à l'adoption de l’acte attaqué, en ce compris en qu’il concerne les moyens de subsistance.  

 

Pour le surplus, les divers éléments que le requérant aurait souhaité invoquer relatifs à sa bonne foi, son 

statut de victime et l’éventuelle plainte déposée auprès de la police n’auraient pas pu amener la partie 

défenderesse à se départir du constat d’invalidité de l’annexe 32 et à prendre une décision différente (cfr 

supra et infra).  Quant à sa situation familiale, sociale et académique, elle n’est ni explicité concrètement 

ni étayé et n’aurait dès lors pas pu changer le sens de la décision. 

 

3.5. Quant à l’ordre de quitter le territoire, au sujet du développement basé sur l’article 8 de la CEDH, le 

Conseil soutient que lorsque la partie requérante allègue une violation de la disposition précitée, il lui 

appartient en premier lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de 

la cause, l’existence de la vie privée et/ou familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision 

attaquée y a porté atteinte. 

 

En l’espèce, quant à la vie privée du requérant en Belgique, le Conseil rappelle que la scolarité de ce 

dernier ne peut suffire en soi à démontrer une vie privée réelle au sens de la disposition précitée. Il en est 

de même de ses relations privées et de son intégration sociale, outre le fait que celles-ci ne sont pas 

étayées et ne semblent pas avoir été invoquées en temps utile. 

 

A propos de la vie familiale du requérant en Belgique, qui ne semble pas non plus avoir été invoquée en 

temps utile, elle n’est aucunement explicitée et étayée et doit donc en tout état de cause être déclarée 

inexistante.  

 

En l’absence de toute vie privée et familiale du requérant en Belgique, il ne peut en tout état de cause 

être reproché à la partie défenderesse d’avoir violé l’article 8 de la CEDH.  

 

3.6. Le moyen unique n’est pas fondé. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 
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4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

La décision de rejet d’une demande d’autorisation de séjour et l'ordre de quitter le territoire, pris le 

16 février 2023, sont annulés. 

 

Article 2. 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le onze décembre deux mille vingt-trois par : 

 

 

Mme C. DE WREEDE,   président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme S. DANDOY,    greffier assumé, 

 

 

 

Le greffier,      Le président, 

 

 

 

 

S. DANDOY    C. DE WREEDE 

 

 


